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	Séance du 18 JUIN 2009
L’an deux mille neuf

et le dix huit du mois de Juin  
à dix huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame Joëlle GIBELIN, Maire.

Présents : Joëlle GIBELIN – Mireille BARBUSSE – Alain CAMPACI – Rudy THEROND – Jacques HUGON – Marilyne FOULLON –  Jean-Noël BENOIT – Sandrine BURGOS – Philippe CLAUZEL -Santiago CONDE – Jean-Paul CUBILIER – Jacques DELORD – Odette GARCIA – Muriel GIBERT- Lionel JOURDAN – Michèle LIN- Cyril MARCHAND – Laure MARCON - Suzy MEDINA - Mireille MARIN– Magali POITEVIN



	
	
	Excusés avec procuration : Laurent PELISSIER à Jean-Paul CUBILIER- Guillaume RUIZ à Philippe CLAUZEL



Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 28 avril 2009

Madame le Maire donne lecture de deux modifications apportées au Procès Verbal du dernier conseil municipal par Madame la secrétaire de séance.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité le procès verbal du dernier conseil municipal.  
Convention Indiana River

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par convention en date du 28 juin 2006, la commune a mis à la disposition de la société Indiana river loisirs une parcelle de terrain située sur les berges du Vidourle. Qu’il convient désormais de modifier cette convention en prévoyant notamment une augmentation de la redevance versée, ainsi que des dispositions complémentaires concernant la sécurité des biens et des personnes.

Que le projet de convention remanié à été transmis à Monsieur le Gérant de la société Indiana River loisirs pour accord. 

Il est proposé au Conseil Municipal, si le projet transmis ne fait pas l’objet de demandes de modifications substantielles de la société Indiana river loisirs d’autoriser Madame le Maire à signer ladite convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adopter la nouvelle convention telle que présentée. Autorise Madame le Maire à la signer. 
Embauche de saisonniers

Madame le Maire explique au Conseil Municipal que : 

Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements publics ainsi que la loi 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 34 qui dispose que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité.

Considérant qu’en raison d’un surcroit de travail conséquent aux activités saisonnières d’été, il y a lieu de créer trois emplois saisonniers d’ouvriers polyvalents à temps complet du 1er juillet au 31 juillet et deux emplois saisonniers du 1er au 28 août 2009.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette création de postes d’emplois saisonniers.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide, à l’unanimité de créer les postes saisonniers tels que proposés. 
Motion de soutien aux salariés des salins du midi
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal du plan de restructuration des Salins du Midi qui prévoit la suppression de plusieurs dizaines de postes et selon certaines rumeurs, à moyen terme l’arrêt de l’exploitation de ces salins.

Madame la Maire souligne que ce plan , s’il devait aboutir, serait une catastrophe pour notre région à plus d’un titre :
· une catastrophe humaine tout d’abord avec la perte de centaines d’emplois directs et indirects, alors même que l’activité saline est présente en Camargue depuis deux millénaires.

· une catastrophe économique, liée à la disparition d’une des plus importantes entreprises de notre secteur.

· une catastrophe touristique, tant on peut difficilement imaginer la ville d’Aigues Mortes sans son écrin de bassins roses.

· une catastrophe écologique quand on connait la richesse aviaire qui existe sur le site des salins, mais aussi le rôle prépondérant que les salins jouent en terme de régulation hydraulique avec des risques importants de remontée de sel et la stérilisation de grandes étendues de terres agricoles.

En conséquence, Madame le Maire propose au Conseil Municipal de se prononcer sur une délibération de principe s’opposant au plan social en cours ainsi qu’à la disparition des salins.
Dans le cas d’une délibération positive du Conseil Municipal, il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à transmettre ladite délibération aux plus hautes autorités de l’Etat.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de s’opposer au plan social en cours et autorise à l’unanimité Madame le Maire à transmettre la présente délibération .
Stade de football : demande de subvention

Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal que les travaux de réfection du stade Paul Hugon qui comprennent la régénération du terrain gazonné ainsi que la pose d’une clôture intérieure afin de sécuriser la présence de spectateurs sur le site peuvent faire l’objet d’une subvention du Centre national de développement du Sport à hauteur de 30%.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande de subvention et dans le cas d’une délibération positive d’arrêter le plan financier de cette opération comme suit : 

· Coût de l’opération : 38033 euros HT

· CNDS : 11409 euros

· Fonds d’Aide au Football Amateur : 5096 euros

· Conseil régional : 3398 euros

· Solde : autofinancement communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, deux conseillers votant contre, de solliciter la subvention telle que présentée auprès du Centre National du Développement du Sport. 
SMD Gard : adhésion de la Communauté de commune de Leins Gardonnenque

Madame le maire informe les membres du Conseil Municipal que lors de la réunion du 16 mars du comité syndical du Syndicat mixte Départemental d’Aménagement et de Gestion des Cours d’Eau et Milieux Aquatiques du Gard, il a été décidé à l’unanimité d’accepter l’adhésion de la Communauté de Communes de Leins Gardonnenque.

Cette communauté de Communes comprend les communes de Dommessargues, Fons, Outre Gardon, Gajan, la Rouvière, Mauressargues, Montignargues, Moulezan, Moussac, Parignargues, Saint Bauzely, Saint Mamert, Saint Géniès de Malgoirès, Sauzet.

Pour que cette décision d’intégration soit valable, il est nécessaire que les membres actuels du syndicat délibèrent individuellement pour approuver cette décision.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’adhésion de la communauté de communes de Leins Gardonnenque au SMD du Gard.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de se prononcer favorablement sur l’adhésion de la communauté de communes de Leins Gardonnenque au SMD Gard 

Redevance d’occupation du domaine public : ouvrages de transport de gaz

Monsieur le Rapporteur expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 avril 2007.

Monsieur le Rapporteur propose au Conseil de : 

-fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximal , soit un montant de 0.035 euros par mètre linéaire

- dire que le montant sera revalorisé chaque année sur la base de la longueur actualisée du réseau de distribution du gaz implantée sur le domaine public communal. Et par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait à lui être substitué.

Le Conseil Municipal ,après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instaurer une redevance pour occupation du domaine public au taux maximal pour les réseaux de distribution de gaz. 

Enveloppes personnalisées de la Poste

Madame le maire informe les membres du Conseil Municipal que la Poste propose la mise en place d’enveloppes personnalisées timbrées. 

Que sur ces enveloppes figure un visuel à fournir par la Mairie, qui peut mettre en valeur le patrimoine local, avec possibilité également de mettre le logo de la commune ainsi que le site internet de la Mairie. La Poste imprime et met à la vente dans ses bureaux les enveloppes locales. Les frais d’impression sont à la charge de la Poste.
Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer sur cette proposition.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’accepter la proposition de la Poste et à l’unanimité autorise Madame le Maire à signer la convention correspondante avec la Poste.
Création de poste : délibération complémentaire

Madame le Maire donne lecture du courrier de la Préfecture du Gard concernant la délibération en date  du 28 avril 2009 et concernant la création d’un poste au sein des services techniques de la commune.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la seule création de ce poste d’adjoint technique deuxième classe à compter du 1er mai 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de procéder à la création de ce poste.   

IEMP : délibération complémentaire

Monsieur le Rapporteur rappelle au Conseil Municipal que celui-ci a délibéré le 28 avril dernier sur le taux applicable à l’IEMP concernant un agent communal. Qu’il convient de préciser le grade concerné ainsi que le montant de référence de cette IEMP : 
· Le grade : attaché principal

· Montant de référence à la date de la délibération : 1372.04 euros

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de compléter la délibération prise par le Conseil Municipal du 28 avril 2009 concernant la mise en place de l’IEMP tel que présentée.
Désignation des jurés d’Assises

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que celui-ci comme chaque année doit procéder à la désignation de six jurés d’Assises.

Le Conseil Municipal,après tirage au sort, désigne : 

· Madame Biscay Germaine épouse Marques, demeurant 92 rue Pierre Babinot

· Monsieur Bonnet Jean Marc, demeurant 15 avenue Casimir et Jacques Raynaud

· Monsieur Chabanon Luc, demeurant 196 rue Georges Bizet

· Monsieur Dupouy James Lapaix Raymond, demeurant 11 lotissement la Condamine

· Monsieur Malabave Henri Vincent, demeurant 80 avenue Jean Moulin

· Madame Ruiz Sophie Paloma Carmen, demeurant 441 rue Carnot

Approbation du plan de zonage du SPANC

Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal que la mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif doit nécessairement s’accompagner d’un plan de zonage. Que ce plan doit être approuvé par délibération du Conseil Municipal.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur ce plan de zonage. 

Dans le cas d’une délibération positive, ce plan sera transmis à la Communauté de Communes de Terre de Camargue.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré ,décide à l’unanimité d’adopter le plan de zonage SPANC tel que présenté. Dit que ce plan de zonage sera transmis à la Communauté de Communes de Terre de Camargue.
Indexation des loyers des baux ruraux

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que jusqu’à ce jour, les baux ruraux consentis par la commune faisaient chaque année l’objet d’un avenant fixant la revalorisation des loyers. Qu’après consultation de Monsieur le Trésorier d’Aigues Mortes, il apparait plus simple que cette revalorisation annuelle soit indexée sur un indice.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer pour la revalorisation annuelle  des loyers des baux ruraux communaux sur la base de l‘indice national de la construction ,  base 2ème trimestre 2009.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité que la révision annuelle du montant des baux ruraux soit déterminée sur la base de l’indice national de la construction, base 2ème trimestre 2009.

Subvention exceptionnelle : tailleurs de pierres

Madame le Maire informe les membres du Conseil que depuis plusieurs mois une étude a été menée par Mademoiselle Prisila Moulin en vue de la réalisation d’un chemin de Sainte Brigitte destiné à valoriser notre patrimoine culturel et architectural en partenariat avec la fondation patrimoine du pays Vidourle Camargue.

Que ce chemin prévoit entre autre la mise en place d’un bornage à intervalles  régulier. Les bornes doivent être réalisées gratuitement par les tailleurs de pierres de Junas.

Madame le Maire rappelle qu’à l’origine du projet, l’achat des pierres devait être financé par la commune. Ce qui n’est plus le cas grâce à la recherche de sponsors par Monsieur Lauze de l’association des hommes et des cailloux.

Il est proposé au Conseil de se prononcer sur le versement d’une subvention exceptionnelle à l’association des tailleurs de pierres.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité de ne pas attribuer la subvention présentée. 
ASA des canaux de Sylvereal et de Bourgidou

Madame le Maire donne lecture du courrier adressé en mairie par l’ASA des canaux de Sylvereal et du Bourgidou qui sollicite l’avis du Conseil Municipal.

En substance ce courrier indique que les domaines Listel ont contacté l’ASA afin de maintenir un circuit d’eau douce dans les canaux pour irriguer des terres en cas de sécheresse extrême et ainsi éviter la pollution saline.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de se prononcer favorablement sur la demande présentée par l’ASA des canaux de Sylvereal et du Bourgidou afin de permettre l’irrigation des terres en cas de sécheresse extrême. 

Questions diverses

Subvention 2009 aux associations

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que conformément à la législation en vigueur, un dossier a été adressé aux associations Saint Laurentaises afin que les attributions de subventions par le Conseil Municipal soient réalisées sur la base de critères objectifs, tels que le nombre de licenciés, les projets d’actions pour l’année à venir, le bilan de l’an passé… qui devront être encore affinés l’année prochaine.

Un certain nombre de dossiers sont revenus complétés en Mairie. Ils ont fait l’objet d’une étude attentive lors de la réunion de la commission des finances qui s’est tenue le 11 juin dernier.

Monsieur le Rapporteur rappelle que conformément aux dispositions de l’article 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou plusieurs membres du Conseil intéressé à l’affaire qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel soit comme mandataire.

Monsieur le Rapporteur rappelle qu’en ce domaine, les décisions des tribunaux ont pris en compte non seulement la qualité de président d’une association, mais également celle plus générale de membre du Conseil d’Administration.
Par ailleurs, Madame le Maire indique qu’en vertu du décret n°2001.495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10  de la loi n°2000.321 du 12 avril 2000 , une convention financière doit être conclue dans le cadre de l’octroi d’une subvention supérieure à 23 000 €.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur les attributions de subventions suivantes qui sont conformes aux avis de la commission des finances.

association 


subvention 2008 


proposition 2009 

Club de tennis de table : 

530 euros      



 550 euros

Club taurin lou Bandot : 

300




 450

Club taurin lou Sarraïe


300




 450

Danse Moderne



350




 350

Gymnastique St Laurentaise

300




 300

Hand ball Graulen


150




 300

La boule joyeuse


380




 900

Les Mankpad’R


150




 150

Taureaux foot US


200




 200

Musculation



350




 400

Olympique St Laurentais

4000




 4000

Syndicat des chasseurs


300




 300

Tennis club St Laurentais

500




 500

Vélo club d’Aigues Mortes

150




 150

Volley ball St Laurentais

690




 700

APE maternelle



400




 600

APE primaire



400




 600

Association St Laurenen d’Eveil

A la culture et aux sports

4500




 4500

Au fond du tiroir


150




 150

Club du 3ème âge


150




 150

Coopérative maternelle


320




 320

Coopérative primaire


420




 420

FNACA



200




 200

Les joyeux lurons


200




 300

Li pintre Sant Laurensen

200




 200

Ass des amis de Ste Brigitte

0




 150

Comité des fêtes


50000




 50000

Subvention exceptionnelle 

Danse moderne



0




 150

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et chaque conseiller intéressé au titre de l’article 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales n’ayant pas pris part au vote de l’association qui le concerne adopte les subventions 2009 telles que présentées.

Taxe locale sur les publicités extérieures

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que depuis le premier janvier 2009, les taxes sur les affiches et enseignes lumineuses, sur les emplacements publicitaires fixes sont remplacés par la taxe locale sur la publicité extérieure.

Cette taxe est due pour les éléments publicitaires visibles des voies publiques. Les organismes collecteurs sont les communes et y sont assujetties toutes les entreprises.

Cette taxe, pour qu’elle puisse être appliquée l’an prochain, doit faire l’objet d’un vote par les conseils municipaux avant le 1er  juillet de cette année. A défaut, elle ne pourra pas être perçue par la commune en 2010.

La taxe concerne les dispositifs publicitaires, les enseignes et pré enseignes visibles de toute voie de circulation

Les tarifs sont définis par mètre carré et par an. La taxation se fait face par face.

La loi prévoit que pour les communes de moins de 50 000 habitants les tarifs maximum applicables par mètre carré et par an sont les suivants : 

· Dispositifs publicitaires, pré enseignes et enseignes non numériques : 15 euros

· Supports numériques : 45 euros

Monsieur le Rapporteur rappelle que jusqu’à ce jour, les tarifs appliqués étaient les suivants : 

· Enseignes éclairées : 2.7 euros par mètre carré

· Publicité 1ére catégorie : 13.40 euros par mètre carré

· Publicité 3éme catégorie : 27.20 euros par mètre carré
Que cette taxe rapporte plus de 5000 euros par an à la commune.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la mise en place de cette taxe.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité la mise en place de cette taxe et fixe les tarifs comme suit : 

· Dispositifs publicitaires, pré enseignes et enseignes non numériques : 10 euros par mètre carré et par an

· Support numérique : 45 euros par mètre carré et par an.

Mandat de paiement : marché des arènes

Monsieur le Rapporteur informe les membres du Conseil Municipal que la commune a reçu un courrier émanant de la trésorerie d’Aigues Mortes et concernant les mandats de paiements 146 et 147 pour la SARL SML . Ce courrier fait remarquer que les délais d’exécution du marché des arènes semblent dépassés.

Que sur ce point des explications ont été données à la trésorerie, mais qu’il est demandé au Conseil Municipal une délibération précisant qu’il ne sera pas appliqué de pénalités à l’entreprise SML, puisque ce retard n’est pas de son fait.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité déclare qu’il ne sera pas demandé de pénalités de retard à l’entreprise SML.

Création d’une régie de recettes

Monsieur le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en vertu de principe de séparation de l’ordonnateur et du Comptable, les collectivités territoriales ne sont pas autorisées à manipuler des valeurs.

Que la seule possibilité d’effectuer des opérations monétaires est la mise en place de régies de recettes.

Que la commune de Saint Laurent d’Aigouze organisera prochainement un concert payant.

Que pour assurer la perception des droits d’entrée, il est donc nécessaire de procéder à la création d’une régie de recettes.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la création d’une régie de recettes destinée à percevoir les droits liés à des spectacles ou des manifestations artistiques ou culturelles.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, un conseiller s’abstenant décide la création de cette régie de recettes.









Le Maire,









Joëlle GIBELIN
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